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INTRODUCTION 
Au cours des dix dernières années , le marché des assurances de la 
zone CIMA a réalisé un taux annuel moyen de croissance de 9% dont 
12% pour l’assurance vie et 8% pour l’assurance non vie. 
 
Le nombre de sociétés d’assurances est passée de 143 en 2007 à 187 en 
2017. 
 
Au-delà du taux de croissance à long terme des primes largement 
supérieur à la moyenne africaine (+3% par an) et de l’accroissement 
du nombre des acteurs, le secteur reste néanmoins en deçà de ses 
potentialités. 
 
Le taux de pénétration de l’assurance dans la zone CIMA est estimé à 
1% contre environ 3% à l’échelle du continent. 
L’élargissement des assurances obligatoires  apparaît comme un axe 
déterminant et efficace de développement de l’assurance africaine.  
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

       

 



  
ASSURANCES OBLIGATOIRES:  

qu'est ce que c’est?  

 
1. Une obligation légale: 

A différencier d’une obligation conventionnelle; assortie 

de sanctions 

 

2. Un contrat d’assurance: 

Mais avec un contenu minimum arrêté par celui qui fixe 

l’obligation d’assurance 

 
 



 

POURQUOI  INSTITUER DES ASSURANCES 

OBLIGATOIRES? 
 

 

 

1. Préserver le potentiel économique (déjà si faible) de nos Etats 

 

2. Protéger les tiers contre les risques induits par des activités 
potentiellement dangereuses. Art. 1382 et suivants du Code Civil. 

 

3. Stimuler le développement du secteur des assurances 

 

 

 





PAYS NOMBRE 
ASSURANCES 
OBLIGATOIRES 

TAUX DE 
PENETRATION DE 
L’ASSURANCE (en %) 

France 80 11 

Belgique 32 6,3 

Maroc 19 3,5 

Cameroun 14 1,1 

Benin 05 1,0 

Burkina 03 0,9 



 

Alors que près de 80 assurances sont obligatoires en 
France, deux ou trois le sont, le plus souvent, dans 
les pays d’Afrique francophone.  

 

A priori, la corrélation est positive entre le nombre 
d’assurances obligatoires et le taux de pénétration 
de l’assurance. 

 

Si tel est donc le cas, comment se présente ce levier 
important de développement de l’assurance dans 
les marchés africains ? 

 



1. Forces 
a) Large portée due au caractère normatif 

b) Bénéfice de l’appui des administrations et autorités des 
secteurs concernés 

2.    Faiblesses 
 a) Sanctions non dissuasives (certains pays éprouvent les 
plus grandes difficultés à faire respecter, de fait,  le caractère 
obligatoire de ces quelques garanties). 

b) Contrôle aléatoire et perfectible 
 Autorités à charge non outillées 

 Procédures à peaufiner  

 Efficacité limitée 

c) Attentisme des assureurs 

 



1. Opportunités 

a) Jeunesse de la population active 

b) Les économies sont en 
émergence 

2.    Menaces 

 a) Faible culture en assurance 

b) Non assurance 
 

 



La part des primes d’assurance des pays de la FANAF représente 
moins de 1% du chiffre d’affaires mondial. L’assurance constitue le 
parent pauvre de la finance dans cette partie du globe qui abrite près 
de 16 % de la population de la planète. 

 

Avec une moyenne de 40 à 45 % de sa population vivant avec moins 
de 1,25 dollars par jour, l’Afrique subsaharienne reste l’endroit 
de la planète où l’extrême pauvreté se combat avec le moins 
d’efficacité…. En conséquence, beaucoup de compagnies 
d’assurance, et les produits qu’elles proposent, sont encore très 
souvent considérés comme élitistes, difficilement accessibles et 
non adaptés aux réalités de la vie quotidienne de la population. 

 

Se prémunir contre les risques sanitaires et économiques devrait être 
perçu comme une priorité absolue, aussi bien par les particuliers que 
les entreprises.  



  

1. Eradication de la non assurance pour 
les assurances obligatoires en vigueur 

 

2. Création de nouvelles obligations  

    d’assurances 



1.     Penser des modes de collecte plus efficaces (Repenser 
les moyens de distribution/collecte : dans un contexte où nos 
circuits ne s’avèrent pas toujours de la meilleure efficacité, 
introduire le coût d’assurance dans d’autres prestations  

 Ex. collecte à travers carburant pour l’auto ? 

2.    Mettre en place des mécanismes de contrôle plus 
pertinent: la centralisation de toutes les assurances 
obligatoires dans le Livre II du Code des Assurances 
pourrait permettre le transfert de toute la compétence 
de contrôle aux DNA 

3.    Stimuler une attitude moins attentiste chez les 
assureurs 



SUR QUEL DOMMAINE AGIR 

1. Les responsabilités civiles (Elargir les produits sur la 
responsabilité civile et les rendre progressivement obligatoires) 

2. Les ouvrages à fort impact économique 

3. Les couches sociales fragiles (scolaires; maladie et 
accidents…) 

QUELLES CHANCES DE REUSSITE? 

1. Les autorités de contrôle sont favorables à accompagner 
le développement de l’assurance africaine 

2. Le bénéfice de l’expérience des pays qui viennent 
d’instituer des obligations d’assurance 



L’OPTIMISME doit être de rigueur, mais il doit 
être accompagné par l’ACTION, 

 

Le nouvel « eldorado » de l’assurance se situe 
bien au sud du Sahara. Mon impatience est 
grande de vivre les prochaines victoires de 
l’assurance africaine, boostée par les obligations 
d’assurances. 

 

 

 



L’élargissement des assurances obligatoires est 
une opportunité pour le développement du 
secteur de l’assurance. 

 

 

L’identification détaillée des nouvelles assurances 
obligatoires sera débattue dans les ateliers. 

 

 



 

 

JE VOUS REMERCIE POUR VOTRE 
TRES AIMABLE ATTENTION 



 

 

 

VOS QUESTIONS  SONT LES BIENVENUES 

 



 

 

 

ANNEXES :  

ASSURANCES OBLIGATOIRES PAR PAYS 

 


